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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] L’invention concerne un ensemble d’anneau de
turbine comprenant une pluralité de secteurs d’anneau
enmatériau composite àmatrice céramique ainsi qu’une
structure de support d’anneau.
[0002] Dans le cas d’ensembles d’anneau de turbine
entièrement métalliques, il est nécessaire de refroidir
tous les élémentsde l’ensembleet enparticulier l’anneau
de turbine qui est soumis aux flux les plus chauds. Ce
refroidissement a un impact significatif sur la perfor-
mance du moteur puisque le flux de refroidissement
utilisé est prélevé sur le fluxprincipal dumoteur. Enoutre,
l’utilisation de métal pour l’anneau de turbine limite les
possibilités d’augmenter la température au niveau de la
turbine, ce qui permettrait pourtant d’améliorer les per-
formances des moteurs aéronautiques.
[0003] Afin de tenter de résoudre ces problèmes, il a
été envisagé de réaliser des secteurs d’anneau de tur-
bine en matériau composite à matrice céramique (CMC)
afin de s’affranchir de la mise en œuvre d’un matériau
métallique.
[0004] Les matériaux CMC présentent de bonnes pro-
priétés mécaniques les rendant aptes à constituer des
éléments de structures et conservent avantageusement
ces propriétés à températures élevées. La mise en œu-
vre de matériaux CMC a avantageusement permis de
réduire le flux de refroidissement à imposer lors du
fonctionnement et donc à augmenter la performance
des turbomachines. En outre, la mise en œuvre de
matériaux CMC permet avantageusement de diminuer
la masse des turbomachines et de réduire l’effet de
dilatation à chaud rencontré avec les piècesmétalliques.
[0005] Toutefois, les solutions existantes proposées
peuvent mettre en œuvre un assemblage d’un secteur
d’anneau en CMC avec des parties d’accrochage mé-
talliquesd’unestructuredesupport d’anneau, cesparties
d’accrochage étant soumises au flux chaud. Par consé-
quent, ces parties d’accrochage métalliques subissent
des dilatations à chaud, ce qui peut conduire à une mise
sous contrainte mécanique des secteurs d’anneau en
CMC et à une fragilisation de ces derniers.
[0006] On connait par ailleurs les documentsGB2 480
766, EP 1 350 927 et US 2014/0271145 qui divulguent
des ensembles d’anneau de turbine.
[0007] Il existe un besoin pour améliorer les ensem-
bles d’anneau de turbine existants mettant en œuvre un
matériau CMC afin de réduire l’intensité des contraintes
mécaniques auxquelles les secteurs d’anneau en CMC
sont soumis lors du fonctionnement.

Objet et résumé de l’invention

[0008] Aceteffet, l’inventionpropose, selonunpremier
aspect un ensemble d’anneau de turbine comprenant
une pluralité de secteurs d’anneau en matériau compo-

site àmatrice céramique formant un anneaude turbine et
une structure de support d’anneau, chaque secteur d’an-
neau ayant une partie formant base annulaire avec une
face interne définissant la face interne de l’anneau de
turbine et une face externe à partir de laquelle s’étend
une partie d’accrochage du secteur d’anneau à la struc-
ture de support d’anneau, la structure de support d’an-
neau comprenant deux brides annulaires entre lesquel-
les la partie d’accrochage de chaque secteur d’anneau
est maintenue, les brides annulaires de la structure de
support d’anneau présentant chacune au moins une
portion inclinée en appui sur les parties d’accrochage
des secteurs d’anneau, ladite portion inclinée formant,
lorsqu’observée en coupe méridienne, un angle non nul
par rapport à la direction radiale et à la direction axiale,
caractérisé en ce que les parties d’accrochage des sec-
teurs d’anneau sontmaintenues à la structure de support
d’anneau au niveau de portions axiales s’étendant cha-
cune parallèlement à la direction axiale, ces portions
axiales étant formées par une pluralité d’éléments rap-
portés engagés sans jeu à froid au travers des brides
annulaires.
[0009] La direction radiale correspond à la direction
selon un rayon de l’anneau de turbine (droite reliant le
centre de l’anneau de turbine à sa périphérie). La direc-
tion axiale correspond à la direction selon l’axe de révo-
lution de l’anneau de turbine ainsi qu’à la direction d’é-
coulement du flux gazeux dans la veine.
[0010] Lamiseenœuvrede tellesportions inclinéesau
niveau des brides annulaires de la structure de support
d’anneau permet avantageusement de compenser les
différences de dilatation entre les brides annulaires et les
parties d’accrochage des secteurs d’anneau et donc de
réduire les contraintes mécaniques auxquelles les sec-
teurs d’anneau sont soumis lors du fonctionnement.
[0011] De préférence, au moins une des brides de la
structure de support d’anneau est élastiquement défor-
mable. Cela permet avantageusement de compenser
encore mieux les dilatations différentielles entre les par-
ties d’accrochage des secteurs d’anneau en CMC et les
brides de la structure de support d’anneau enmétal sans
augmenter significativement la contrainte exercée « à
froid » par les brides sur les parties d’accrochage des
secteurs d’anneau. En particulier, les deux brides de la
structure de support d’anneau sont élastiquement défor-
mables ou une seule des deux brides de la structure de
support d’anneau est élastiquement déformable.
[0012] Le brevet décrit encore le cas où chacune des
brides annulaires de la structure de support d’anneau
peut présenter une première et une deuxième portions
inclinées en appui sur les parties d’accrochage des sec-
teurs d’anneau, lesdites première et deuxième portions
inclinées formant chacune, lorsqu’observées en coupe
méridienne, un angle non nul par rapport à la direction
radiale et à la direction axiale. Le brevet décrit encore le
cas où la première portion inclinée peut être en appui sur
la moitié supérieure des parties d’accrochage des sec-
teurs d’anneau et la deuxième portion inclinée peut être
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enappui sur lamoitié inférieure des parties d’accrochage
des secteurs d’anneau.
[0013] Lamoitié supérieure d’une partie d’accrochage
d’un secteur d’anneau correspond à la portion de ladite
partie d’accrochages’étendant radialement entre la zone
à mi-longueur de la partie d’accrochage et l’extrémité de
la partie d’accrochage située du côté de la structure de
support d’anneau. La moitié inférieure d’une partie d’ac-
crochage d’un secteur d’anneau correspond à la portion
de la partie d’accrochage s’étendant radialement entre la
zone à mi-longueur de la partie d’accrochage et l’extré-
mité de la partie d’accrochage située du côté de la base
annulaire.
[0014] La structure de support d’anneau présente des
portions axiales venant en appui sur les parties d’accro-
chage des secteurs d’anneau, les portions axiales s’é-
tendant chacune parallèlement à la direction axiale, ces
portions axiales étant formées par une pluralité d’élé-
ments rapportés engagés sans jeu à froid au travers des
brides annulaires. Les parties d’accrochage des sec-
teurs d’anneau sontmaintenues à la structure de support
d’anneau au niveau de telles portions axiales.
[0015] Dans un exemple de réalisation, les brides an-
nulaires de la structure de support d’anneau peuvent
enserrer les parties d’accrochagedes secteurs d’anneau
sur au moins la moitié de la longueur desdites parties
d’accrochage.
[0016] Dans un exemple de réalisation, les brides an-
nulaires de la structure de support d’anneau peuvent
enserrer les parties d’accrochagedes secteurs d’anneau
au moins au niveau des extrémités radiales externes
desdites parties d’accrochage. L’extrémité radiale ex-
terne d’une partie d’accrochage correspond à l’extrémité
de cette partie d’accrochage située du côté opposé à la
veine d’écoulement du flux gazeux. En particulier, les
brides annulaires de la structure de support d’anneau
peuvent enserrer les parties d’accrochage des secteurs
d’anneau uniquement au niveau de la moitié supérieure
desdites parties d’accrochage.
[0017] Dans un exemple de réalisation, la partie d’ac-
crochage de chaque secteur d’anneau peut être sous la
forme de pattes s’étendant radialement. En particulier,
les extrémités radiales externes des pattes des secteurs
d’anneau peuvent ne pas être contact et les pattes des
secteurs d’anneau peuvent définir entre elles un volume
intérieur de ventilation pour chacun des secteurs d’an-
neau.
[0018] Dans un exemple de réalisation, la portion d’ac-
crochage de chacun des secteurs d’anneau est sous la
forme d’un bulbe.
[0019] Dans un exemple de réalisation, les secteurs
d’anneau ont une section sensiblement en formedeΩou
sensiblement en forme de π.
[0020] La présente invention vise également une tur-
bomachine comprenant un ensemble d’anneau de tur-
bine tel que décrit plus haut.
[0021] L’ensemble d’anneau de turbine peut faire par-
tie d’une turbine à gaz d’unmoteur aéronautique ou peut,

en variante, faire partie d’une turbine industrielle.

Brève description des dessins

[0022] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description suivante de modes
particuliers de réalisation de l’invention, donnés à titre
d’exemples non limitatifs, en référence aux dessins an-
nexés, sur lesquels :

- la figure1est unevueencoupeméridiennemontrant
un ensemble d’anneau de turbine hors l’invention,

- la figure 2 représente un détail de la figure 1,
- les figures 3 et 4 sont des vues en coupeméridienne

montrant des ensembles d’anneau de turbine hors
invention,

- les figures 5 et 6 sont des vues en coupeméridienne
montrant des variantes de réalisation d’ensembles
d’anneau de turbine selon l’invention,

- la figure 7 représente le flasque mis en œuvre dans
le mode de réalisation de la figure 6,

- les figures 8 à 10 illustrent le montage des secteurs
d’anneau dans le cas de l’exemple de réalisation de
la figure 5, et

- les figures 11 à 15 illustrent le montage des secteurs
d’anneau dans le cas de l’exemple de réalisation de
la figure 6.

Description détaillée de modes de réalisation

[0023] Dans la suite, les termes « amont » et « aval »
sont utilisés ici en référenceausensd’écoulement duflux
gazeux dans la turbine (voir flèche F à la figure 1, par
exemple).
[0024] La figure 1, qui est hors invention, montre un
secteur d’anneau de turbine 1 et un carter 2 en matériau
métallique constituant structure de support d’anneau. La
structure de support d’anneau 2 est réalisée en un ma-
tériau métallique tel que l’alliage Waspaloy® ou l’alliage
Inconel® 718.
[0025] L’ensemble de secteurs d’anneau 1 est monté
sur le carter 2 de sorte à former un anneau de turbine qui
entoure un ensemble de pales rotatives 3. La flèche F
représente le sens d’écoulement du flux gazeux dans la
turbine. Les secteurs d’anneau 1 sont en une seule pièce
et réalisés en CMC. La mise en œuvre d’un matériau
CMC pour réaliser les secteurs d’anneau 1 est avanta-
geuse afin de réduire les besoins en ventilation de l’an-
neau. Les secteurs d’anneau 1 ont, dans l’exemple illus-
tré, une section sensiblement en forme de Ω avec une
base annulaire 5 dont la face radialement interne 6
revêtue d’une couche 7 de matériau abradable définit
la veine d’écoulement du flux gazeux dans la turbine. La
base annulaire 5 présente, en outre, une face radiale-
ment externe 8 à partir de laquelle s’étend une portion
d’accrochage 9. Dans l’exemple illustré, la portion d’ac-
crochage 9 est sous la forme d’un bulbe plein, on ne sort
pas du cadre de l’invention lorsque la portion d’accro-
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chageest sous la formed’unbulbe creuxou lorsque cette
dernière est sous une autre forme telle que détaillée plus
bas. L’étanchéité inter-secteurs est assurée par des
languettes d’étanchéité (non représentées) logées dans
des rainures se faisant face dans les bords en regard de
deux secteurs d’anneau voisin.
[0026] Chaque secteur d’anneau 1 décrit ci-avant est
réalisé en CMC par formation d’une préforme fibreuse
ayant une forme voisine de celle du secteur d’anneau et
densification du secteur d’anneau par une matrice céra-
mique. Pour la réalisation de la préforme fibreuse, on
peut utiliser des fils en fibres céramique, par exemple des
fils en fibres SiC tels que ceux commercialisés par la
société japonaise Nippon Carbon sous la dénomination
"Nicalon", ou des fils en fibres de carbone. La préforme
fibreuse est avantageusement réalisée par tissage tridi-
mensionnel, ou tissage multicouches. Le tissage peut
être de type interlock. D’autres armures de tissage tridi-
mensionnel ou multicouches peuvent être utilisées
comme par exemple des armures multi-toile ou multi-
satin. On pourra pour cela se référer au document WO
2006/136755.Après tissage, l’ébauchepeut êtremiseen
formepour obtenir une préformede secteur d’anneauqui
est ensuite consolidée et densifiée par une matrice cé-
ramique, la densification pouvant être réalisée notam-
mentpar infiltration chimiqueenphasegazeuse (CVI) qui
estbienconnueensoi.Unexempledétailléde fabrication
de secteurs d’anneau en CMC est notamment décrit
dans le document US 2012/0027572.
[0027] Le carter 2 comprend deux brides radiales an-
nulaires 11a et 11b en matériau métallique s’étendant
radialement vers une veine d’écoulement du fluxgazeux.
Les brides annulaires 11a et 11b du carter 2 enserrent
axialement les parties d’accrochage 9 des secteurs d’an-
neau 1. Ainsi, comme illustré à la figure 1, les parties
d’accrochage 9 des secteurs d’anneau 1 sont mainte-
nues entre les brides annulaires 11a et 11b, les parties
d’accrochage 9 étant logées entre les brides annulaires
11a et 11b. En outre, de façon classique, des orifices de
ventilation 34 formés dans la bride 11a permettent d’a-
mener de l’air de refroidissement du côté extérieur de
l’anneau de turbine 1.
[0028] Les brides annulaires 11a et 11b présentent
chacune deux portions inclinées en appui sur les parties
d’accrochage 9 des secteurs d’anneau 1 et assurant leur
maintien. Les portions inclinées des brides annulaires
11aet11bsontaucontactdespartiesd’accrochage9des
secteurs d’anneau 1. La bride annulaire amont 11a pré-
sente une première portion inclinée 12a ainsi qu’une
deuxième portion inclinée 13a. La bride 11a présente
en outre une troisième portion 15a s’étendant selon la
direction radiale R et située entre la première 12a et la
deuxième 13a portion inclinée. La bride annulaire aval
11b présente aussi une première portion inclinée 12b
ainsi qu’une deuxième portion inclinée 13b. La bride 11b
présente elle aussi une troisième portion 15b s’étendant
selon la direction radialeRet situéeentre la première12b
et la deuxième 13b portion inclinée. Lorsqu’observée en

coupe méridienne et comme illustré aux figures 1 et 2, la
première portion inclinée 12ade la bride annulaire amont
11a forme un angle non nul α1 avec la direction radiale R
et formeunangle nonnulα2 avec la direction axialeA.De
même, lorsqu’observée en coupe méridienne, la deu-
xième portion inclinée 13a de la bride annulaire amont
11a forme un angle non nul α3 avec la direction radiale R
et forme un angle non nul α4 avec la direction axiale A. Il
en est de même pour les première et deuxième portions
inclinées 12b et 13b de la bride annulaire aval 11b. Les
première et deuxième portions inclinées 12a et 13a
s’étendent selon des directions non parallèles (elles
forment un angle non nul entre elles). Il en est de même
pour les première et deuxième portions inclinées 12b et
13b. Comme illustré, les portions inclinées des brides
annulaires 11aet 11b s’étendent en formant unangle non
nul avec la direction radiale R et un angle non nul avec la
direction axiale A. Dans l’exemple illustré, les portions
inclinées des brides annulaires 11a et 11b s’étendent
chacune en ligne droite. Dans l’exemple illustré, les
portions inclinées 12a, 12b, 13a et 13b ont chacune
une forme allongée. Lorsqu’observées en coupe méri-
dienne, tout ou partie des portions inclinées des brides
annulaires 11a et 11b peuvent former un angle compris
entre 30° et 60° avec la direction radiale. Pour chacune
des brides annulaires 11a et 11b, l’angle formé entre sa
première portion inclinée et la direction radiale peut ou
non être égal à l’angle formé entre sa deuxième portion
inclinée et la direction radiale, lorsque les première et
deuxième portions inclinées sont observées en coupe
méridienne.
[0029] Dans l’exemple illustré, les brides annulaires
11a et 11b enserrent les parties d’accrochage 9 des
secteurs d’anneau sur plus de la moitié de la longueur
l desdites parties d’accrochage 9, notamment sur au
moins 75% de cette longueur. La longueur l est mesurée
selon la direction radiale R.
[0030] Dans l’exemple illustré à la figure 1, les pre-
mières portions inclinées 12a et 12b sont, lorsqu’obser-
vées en coupe méridienne, chacune en appui sur la
moitié supérieure M1 des parties d’accrochage 9 et les
deuxièmes portions inclinées 13a et 13b sont, lorsqu’ob-
servées en coupe méridienne, chacune en appui sur la
moitié inférieureM2despartiesd’accrochage9.Lamoitié
supérieure M1 correspond à la portion de la partie d’ac-
crochage 9 s’étendant radialement entre la zone Z à mi-
longueur de la partie d’accrochage 9 et l’extrémité E1 de
la partie d’accrochage située du côté de la structure de
support d’anneau 2 (extrémité radiale externe). Lamoitié
inférieure M2 correspond à la portion de la partie d’ac-
crochage 9 s’étendant radialement entre la zone Z à mi-
longueur de la partie d’accrochage 9 et l’extrémité E2 de
lapartie d’accrochagesituéeducôtéde labaseannulaire
5 (extrémité radiale interne). Les portions inclinées des
brides annulaires 11a et 11b définissent deux crochets
entre lesquels les portions d’accrochage 9 des secteurs
d’anneau 1 sont enserrées axialement. Chacun de ces
crochets présente, dans l’exemple illustré, sensiblement
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une forme de C.
[0031] Commementionné plus haut, lamise enœuvre
des portions inclinées permet avantageusement de
compenser les différences de dilatation entre les brides
annulaires 11a et 11b, d’une part, et les secteurs d’an-
neau 1, d’autre part, et ainsi de réduire les contraintes
mécaniques auxquelles les secteurs d’anneau 1 sont
soumis lors du fonctionnement.
[0032] Dans les figures 1 à 5, au moins une des brides
annulaires (bride 11b à la figure 1) est, comme illustrée,
munie sur sa faceexterned’uncrochet 25dont la fonction
sera détaillée dans la suite.
[0033] Dans l’exemple illustré à la figure 1, le maintien
des secteurs d’anneau 1 à la structure de support d’an-
neau 2 est uniquement assuré par les brides annulaires
11a et 11b (pas de présence d’un élément rapporté tel
qu’un pion au travers de la partie d’accrochage 9 des
secteurs d’anneau). Comme il sera détaillé dans la suite,
les exemples de réalisation de l’invention mettent en
œuvre de tels éléments rapportés afin de participer au
maintien des secteurs d’anneau sur la structure de sup-
port d’anneau.
[0034] On a représenté à la figure 3 un ensemble
d’anneau de turbine hors invention. Dans cet exemple,
la partie d’accrochage des secteurs d’anneau 1a se
présente sous la forme de pattes 9a et 9b s’étendant
radialement depuis la face externe 8 de la base annulaire
5. Dans cet exemple, les extrémités radiales externes
10a et 10b des pattes 9a et 9b des secteurs d’anneau 1a
ne sont pas en contact. L’extrémité radiale externe d’une
patte d’un secteur d’anneau correspond à l’extrémité de
ladite patte située du côté opposé à la veine d’écoule-
ment du flux gazeux. Les extrémités radiales externes
10a et 10b sont, dans l’exemple illustré à la figure 3,
espacées le long de la direction axiale A. Les pattes 9a et
9b des secteurs d’anneau définissent entre elles un
volume intérieur V de ventilation pour chacun des sec-
teurs d’anneau 1a. Il est ainsi possible de ventiler les
secteur d’anneau 1a en envoyant de l’air de refroidisse-
ment vers leur base annulaire 5 au travers de l’orifice de
ventilation 14 défini entre les pattes 9a et 9b.
[0035] Les secteurs d’anneau 1a de la figure 3 pré-
sentent sensiblement une forme en Ω ouvert au niveau
de son extrémité située du côté de la structure de support
d’anneau 2.
[0036] La préforme fibreuse destinée à former le sec-
teur d’anneau 1a du type illustré à la figure 3 peut être
réaliséepar tissage tridimensionnel, ou tissagemulticou-
ches avec aménagement de zones de déliaison permet-
tant d’écarter les parties de préformes correspondant
aux pattes 9a et 9b de la partie de préforme correspon-
dant à la base 5. En variante, les parties de préformes
correspondant aux pattes peuvent être réalisées par
tissage de couches de fils traversant la partie de pré-
forme correspondant à la base 5.
[0037] On a représenté à la figure 4 une variante de
réalisation selon l’invention dans laquelle les secteurs
d’anneau 1b sont maintenus à la structure de support

d’anneau 2 par l’intermédiaire de brides annulaires 21a
et 21b présentant chacune, comme illustré, une portion
axiale 16a ou 16b s’étendant parallèlement à la direction
axiale A. En outre, chacune des brides annulaires 21a et
21b présente une unique portion inclinée 13a ou 13b en
appui sur lespattes 19aou19bdessecteursd’anneau1b
et formant un angle non nul par rapport à la direction
radiale R et à la direction axiale A. Les portions axiales
16a et 16b sont en appui sur les pattes 19a et 19b des
secteurs d’anneau. Les pattes 19a et 19b formant la
partie d’accrochage des secteurs d’anneau 1b sont
maintenues à la structure de support d’anneau 2 au
niveau des portions axiales 16a et 16b. Les portions
axiales 16a et 16b formées par les brides annulaires
bloquent le mouvement des secteurs d’anneau 1b vers
l’extérieur dans la direction radiale R. Les brides annu-
laires 21a et 21b enserrent axialement les pattes 19a et
19b des secteurs d’anneau 1b au niveau de leur extré-
mité radiale externe 20a et 20b. Dans l’exemple illustré,
la portion inclinée et la portion axiale forment pour cha-
cune des brides annulaires 21a et 21b un crochet venant
en appui sur les pattes 19a et 19b des secteurs d’anneau
1b. Les pattes 19a et 19b des secteurs d’anneau 1b sont
enserrées axialement entre ces deux crochets formés
par les brides annulaires 21a et 21b. Dans l’exemple
illustré à la figure 4, les secteurs d’anneau 1b ont une
section sensiblement en forme de π.
[0038] Les modes de réalisation qui vont être décrits
illustrés aux figures 5 et 6 concernent le cas où un
élément rapporté est présent au travers de la partie
d’accrochage des secteurs d’anneau afin de maintenir
cesderniers.Ona représentéà lafigure5unevariantede
réalisation dans laquelle les secteurs d’anneau 1c sont
maintenus par des pions de blocage 35 et 37. Plus
précisément et comme illustré sur la figure 5, des pions
35 sont engagés à la fois dans la bride radiale amont
annulaire 31a de la structure de support d’anneau 2 et
dans les pattes amont 29a des secteurs d’anneau 1c. A
cet effet, les pions 35 traversent chacun respectivement
un orifice ménagé dans la bride radiale amont annulaire
31a et un orifice ménagé dans chaque patte amont 29a,
les orifices de la bride 31a et des pattes 29a étant alignés
lors du montage des secteurs d’anneau 1c sur la struc-
ture de support d’anneau 2. Demême, des pions 37 sont
engagés à la fois dans la bride radiale aval annulaire 31b
de la structure de support d’anneau 2 et dans les pattes
aval 29b des secteurs d’anneau 1c. A cet effet, les pions
37 traversent chacun respectivement un orifice ménagé
dans la bride radiale aval annulaire 31b et un orifice
ménagé chaque patte aval 29b, les orifices de la bride
31b et des pattes 29b étant alignés lors du montage des
secteurs d’anneau 1c sur la structure de support d’an-
neau 2. Les pions 35 et 37 sont engagés sans jeu à froid
au travers des brides 31a et 31b et des pattes 29a et 29b.
Les pions 35 et 37 permettent de bloquer en rotation les
secteurs d’anneau 1c. Les pions 35 et 37 bloquent le
mouvement des secteurs d’anneau 1c vers l’intérieur et
vers l’extérieur dans la direction radiale R. Les brides
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annulaires 31a et 31b présentent en outre chacune une
unique portion inclinée 13a ou 13b permettant de réduire
la contrainte appliquée sur les secteurs d’anneau 1c lors
de la dilatation des brides annulaires 31a et 31b durant le
fonctionnement.
[0039] On a représenté à la figure 6 une variante de
réalisation dans laquelle chaque secteur d’anneau 1c a
une section sensiblement en forme de π avec une base
annulaire 5 dont la face interne revêtue d’une couche 7
de matériau abradable définit la veine d’écoulement de
flux gazeux dans la turbine. Des pattes amont et aval 29a
et 29b s’étendent à partir de la face externe de la base
annulaire 5 dans la direction radiale R.
[0040] Lastructuredesupport d’anneau2est, danscet
exemple de réalisation, formée de deux parties, à savoir
une première partie correspondant à une bride radiale
amont annulaire 31a qui est de préférence formée inté-
gralement avec un carter de turbine et une deuxième
partie correspondant à un flasque annulaire de rétention
50 monté sur le carter de turbine. La bride radiale amont
annulaire31acomporteuneportion inclinée13a telleque
décrite plus haut en appui sur les pattes amont 29a des
secteurs d’anneau 1c. Du côté aval, le flasque 50
comporte un voile annulaire 57 qui forme une bride
radiale aval annulaire 54 comportant une portion inclinée
13b telle quedécrite plushaut enappui sur lespattes aval
29b des secteurs d’anneau 1c. Le flasque 50 comprend
un corps annulaire 51 s’étendant axialement et compre-
nant, du côté amont, le voile annulaire 57 et, du côté aval,
une première série de dents 52 réparties de manière
circonférentielle sur le flasque 50 et espacées les unes
des autres par des premiers passages d’engagement 53
(figure 7). Le carter de turbine comporte du côté aval une
deuxième série de dents 60 s’étendant radialement de-
puis la surface interne 38a de la virole 38 du carter de
turbine. Les dents 60 sont réparties demanière circonfé-
rentielle sur la surface interne 38a de la virole 38 et
espacées les unes des autres par des deuxièmes pas-
sages d’engagement 61 (figure 13). Les dents 52 et 60
coopèrent entre elles pour former un crabotage circonfé-
rentiel.
[0041] Les pattes 29a et 29b de chaque secteur d’an-
neau 1c sont montées en précontrainte entre les brides
annulaires 31a et 54 de manière à ce que les brides
exercent, au moins à « froid », c’est-à-dire à une tempé-
rature ambiante d’environ 25°C, une contrainte sur les
pattes 29aet 29b.Par ailleurs, commedans l’exemple de
réalisation de la figure 5, les secteurs d’anneau 1c sont
en outre maintenus par des pions de blocage 35 et 37.
[0042] Au moins une des brides de la structure de
support d’anneau est élastiquement déformable, ce qui
permet de compenser encore mieux les dilatations diffé-
rentielles entre lespattes dessecteurs d’anneauenCMC
et les brides de la structure de support d’anneau enmétal
sans augmenter significativement la contrainte exercée
« à froid » par les brides sur les pattes des secteurs
d’anneau.
[0043] En outre, l’étanchéité entre l’amont et l’aval de

l’ensemble d’anneau de turbine est assurée par un bos-
sage annulaire 70 s’étendant radialement depuis la sur-
face interne38ade la virole38ducarter de turbineet dont
l’extrémité libre en en contact avec la surface du corps 51
du flasque 50.
[0044] Il va à présent être décrit deux méthodes de
montage utilisables pour monter les secteurs d’anneau
sur la structure de support d’anneau.
[0045] Les figures8à10qui vont être décrites illustrent
le montage des secteurs d’anneau dans le cas de l’e-
xemple de réalisation de la figure 5. Comme illustré sur la
figure 8, l’écartement E entre la bride radiale amont
annulaire 31a et la bride radiale aval annulaire 31b au
« repos », c’est-à-dire lorsqu’aucun secteur d’anneau est
monté entre les brides, est inférieur à la distance D
présente entre les faces externes 29c et 29d des pattes
amont et aval 29a et 29b des secteurs d’anneau. L’écar-
tement E est mesuré entre les extrémités des portions
inclinées 13a et 13b des brides annulaires 31a et 31b.
[0046] La structure de support d’anneau comprend au
moins une bride annulaire qui est élastiquement défor-
mable dans la direction axiale A de l’anneau. Dans le
présent exemple, la bride radiale aval annulaire 31b est
élastiquement déformable. Lors du montage d’un sec-
teur d’anneau 1c, la bride radiale aval annulaire 31b est
tirée dans la direction axiale A comme montré sur les
figures 9 et 10 afin d’augmenter l’écartement entre les
brides 31a et 31b et permettre l’insertion des pattes 29a
et 29b entre les brides 31a et 31b sans risque d’endom-
magement. Une fois les pattes 29a et 29b d’un secteur
d’anneau 1c insérées entre les brides 31a et 31b et
positionnées de manière à aligner les orifices 35a et
35b, d’une part, et 37a et 37b d’autre part, la bride 31b
est relâchée afin de maintenir le secteur d’anneau. Afin
de faciliter l’écartement par traction de la bride radiale
aval annulaire 31b, celle-ci comporte une pluralité de
crochets 25 répartis sur sa face31c, facequi est opposée
à la face31dde labride31ben regarddespattesaval 29b
des secteurs d’anneau 1c. La traction dans la direction
axiale A de l’anneau exercée sur la bride 31b élastique-
ment déformable est ici réalisée au moyen d’un outil 250
comprenant au moins un bras 251 dont l’extrémité
comporte un crochet 252 qui est engagé dans le crochet
25 présent sur la face externe 31c de la bride 31b.
[0047] Le nombre de crochets 25 répartis sur la face
31c de la bride 31b est défini en fonction du nombre de
points de traction que l’on souhaite avoir sur la bride 31b.
Ce nombre dépend principalement du caractère élas-
tique de la bride. D’autres formes et dispositions de
moyens permettant d’exercer une traction dans la direc-
tion axiale A sur une des brides de la structure de support
d’anneau peuvent bien entendu être envisagées.
[0048] Une fois le secteur d’anneau 1c inséré et posi-
tionné entre les brides 31a et 31b, des pions 35 sont
engagés dans les orifices alignés 35b et 35a ménagés
respectivement dans la bride radiale amont annulaire
31a et dans la patte amont 29a, et des pions 37 sont
engagés dans les orifices alignés 37b et 37a ménagés
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respectivement dans la bride radiale aval annulaire 31b
et dans la patte aval 29b. Chaque patte 29a ou 29b de
secteur d’anneau peut comporter un ou plusieurs orifices
pour le passage d’un pion de blocage.
[0049] Une méthode analogue peut être utilisée pour
réaliser le montage des secteurs d’anneau dans le cadre
des exemples illustrés aux figures 1, 3 et 4 à l’exception
qu’aucun pion de blocage n’est dans ce cas utilisé.
[0050] On va à présent décrire le montage des sec-
teurs d’anneau 1c dans le cas de l’exemple de réalisation
de la figure6.Comme illustré sur la figure 11, les secteurs
d’anneau1c sont d’abord fixés par leur patte amont 29a à
la bride radiale amont annulaire 31a de la structure de
support d’anneau 2 par des pions 35 qui sont engagés
dans les orifices alignés 35b et 35a ménagés respecti-
vement dans la bride radiale amont annulaire 31aet dans
la patte amont 29a.
[0051] Une fois tous les secteurs d’anneau 1c ainsi
fixés à la bride radiale amont annulaire 31a, on procède à
l’assemblage par crabotage du flasque annulaire de
rétention 50 entre le carter de turbine et les pattes aval
des secteurs d’anneau 29b. Conformément au mode de
réalisation décrit ici, l’écartement E’ entre la bride radiale
aval annulaire 54 formée par le voile annulaire 57 du
flasque 50 et la surface externe 52a des dents 52 dudit
flasque est supérieur à la distance D’ présente entre la
face externe 29d des pattes aval 29b des secteurs d’an-
neau et la face interne 60a des dents 60 présentes sur le
carter de turbine.Endéfinissant unécartementE’ entre la
bride radiale aval annulaire et la surface externe des
dents du flasque supérieur à la distance D’ entre la face
externe des pattes aval des secteurs d’anneau et la face
interne des dents présentes sur le carter de turbine, il est
possible de monter les secteurs d’anneau en précon-
trainte entre les brides de la structure de support d’an-
neau.
[0052] La structure de support d’anneau comprend au
moins une bride annulaire qui est élastiquement défor-
mable dans la direction axiale A de l’anneau. Dans
l’exemple décrit ici, c’est la bride radiale aval annulaire
54 présente sur le flasque 50 qui est élastiquement
déformable. En effet, le voile annulaire 57 formant la
bride radiale aval annulaire 54 de la structure de support
d’anneau 2 présente une épaisseur réduite par rapport à
la bride radiale amont annulaire 31a, ce qui lui confère
une certaine élasticité.
[0053] Comme illustré sur les figures 14 et 15, le
flasque 50 est monté sur le carter de turbine en plaçant
les dents 52 présentes sur le flasque 50 en vis-à-vis des
passages d’engagement 61 ménagés sur le carter de
turbine, les dents 60 présentes sur ledit carter de turbine
étant également placées en vis-à-vis des passages d’en-
gagement 53 ménagés entre les dents 52 sur le flasque
50. L’écartement E’ étant supérieur à la distance D’, il est
nécessaire d’appliquer un effort axial sur le flasque 50
dans la direction indiquée sur la figure 14 afin d’engager
les dents 52 au-delà des dents 60 et permettre une
rotation R’ du flasque suivant un angle correspondant

sensiblement à la largeur des dents 60 et 52. Après cette
rotation, le flasque 50 est relâché, ce dernier étant alors
maintenu en contrainte axiale entre les pattes aval 29b
des secteurs d’anneau et la surface interne 60a des
dents 60 du carter de turbine.
[0054] Une fois le flasque ainsi mis en place, des pions
37 sont engagés dans les orifices alignés 56 et 37a
ménagés respectivement dans la bride radiale aval an-
nulaire 54 et dans la patte aval 29b. Chaque patte 29a ou
29b de secteur d’anneau peut comporter un ou plusieurs
orifices pour le passage d’un pion de blocage.
[0055] L’expression « compris(e) entre ... et ... » ou
« allant de ... à ... » doit se comprendre comme incluant
les bornes.

Revendications

1. Ensemble d’anneau de turbine comprenant une plu-
ralité de secteurs d’anneau (1b ; 1c) en matériau
composite à matrice céramique formant un anneau
de turbine et une structure de support d’anneau (2),
chaque secteur d’anneau (1b ; 1c) ayant une partie
formant base annulaire (5) avec une face interne (6)
définissant la face interne de l’anneau de turbine et
une face externe (8) à partir de laquelle s’étend une
partie d’accrochage (19a ; 19b ; 29a ; 29b) dusecteur
d’anneau à la structure de support d’anneau, la
structure de support d’anneau (2) comprenant deux
brides annulaires (21a ; 21b ; 31a ; 31b ; 50) entre
lesquelles la partie d’accrochage de chaque secteur
d’anneau est maintenue, les brides annulaires de la
structure de support d’anneau présentant chacune
au moins une portion inclinée (12a ; 12b ; 13a ; 13b)
en appui sur les parties d’accrochage des secteurs
d’anneau, ladite portion inclinée formant, lorsqu’ob-
servée en coupe méridienne, un angle non nul par
rapport à la direction radiale (R) et à la direction
axiale (A),
caractérisé en ce que les parties d’accrochage
(19a ; 19b ; 29a ; 29b) des secteurs d’anneau (1b ;
1c) sont maintenues à la structure de support d’an-
neau (2) au niveau de portions axiales (16a ; 16b)
s’étendant chacune parallèlement à la direction
axiale, ces portions axiales étant formées par une
pluralité d’éléments rapportés (35 ; 37) engagés
sans jeu à froid au travers des brides annulaires.

2. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel les
brides annulaires (11a ; 11b) de la structure de
support d’anneau (2) enserrent les parties d’accro-
chage (9) des secteurs d’anneau (1) sur au moins la
moitié de la longueur ℓ desdites parties d’accro-
chage (9).

3. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
les brides annulaires (21a ; 21b) de la structure de
support d’anneau (2) enserrent les parties d’accro-
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chage (19a ; 19b) des secteurs d’anneau (1b) au
moins au niveau des extrémités radiales externes
(20a ; 20b) desdites parties d’accrochage (19a ;
19b).

4. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel la partie d’accrochage de
chaquesecteur d’anneauest sous la formedepattes
(9a ; 9b ; 19a ; 19b ; 29a ; 29b) s’étendant radiale-
ment.

5. Ensemble selon la revendication 4, dans lequel les
extrémités radiales externes (10a ; 10b ; 20a ; 20b)
des pattes des secteurs d’anneau ne sont pas en
contact et dans lequel les pattes des secteurs d’an-
neau définissent entre elles un volume intérieur (V)
de ventilation pour chacun des secteurs d’anneau.

6. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel la portion d’accrochage de
chacun des secteurs d’anneau est sous la forme
d’un bulbe (9).

7. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel les secteurs d’anneau ont
une section sensiblement en forme de Ω ou sensi-
blement en forme de π.

8. Turbomachine comprenant un ensemble d’anneau
de turbine selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7.

Patentansprüche

1. Turbinenringanordnung, umfassend eine Vielzahl
von Ringsektoren (1b; 1c) aus einem Verbundmate-
rial mit keramischer Matrix, die einen Turbinenring
und eine Ringstützstruktur (2) bilden, wobei jeder
Ringsektor (1b; 1c) einen ringförmigen Basisab-
schnitt (5) mit einer Innenfläche (6), die die Innen-
fläche des Turbinenrings definiert, und einer Außen-
fläche (8) aufweist, von der sich ein Einhängeteil
(19a; 19b; 29a; 29b) des Ringsektors an der Rings-
tützstruktur erstreckt, wobei dieRingstützstruktur (2)
zwei ringförmige Flansche (21a; 21b; 31a; 31b; 50)
umfasst, zwischen denen der Einhängeteil jedes
Ringsektors gehalten wird, wobei die ringförmigen
Flansche der Ringstützstruktur jeweils mindestens
einen geneigten Abschnitt (12a; 12b; 13a; 13b) auf-
weisen, der andenEinhängeteilenderRingsektoren
anliegt, wobei der geneigte Abschnitt, wenn er im
Meridianschnitt betrachtet wird, einen Winkel un-
gleich Null in Bezug auf die radiale Richtung (R)
und die axiale Richtung (A) bildet,
dadurch gekennzeichnet, dass die Einhängeteile
(19a; 19b; 29a; 29b)derRingsektoren (1b; 1c) ander
Ringstützstruktur (2) im Bereich axialer Abschnitte

(16a; 16b) gehalten werden, die sich jeweils parallel
zur axialenRichtungerstrecken,wobei dieseaxialen
Abschnitte von einer Vielzahl von Einsätzen (35; 37)
gebildet werden, die ohne Kaltspiel durch die ring-
förmigen Flansche hindurch in Eingriff stehen.

2. AnordnungnachAnspruch1,wobei die ringförmigen
Flansche (11a; 11b) der Ringstützstruktur (2) die
Einhängeteile (9) der Ringsektoren (1) übermindes-
tens die Hälfte der Länge ℓ der Einhängeteile (9)
umschließen.

3. Anordnung nach Anspruch 1 oder 2, wobei die ring-
förmigen Flansche (21a; 21b) der Ringstützstruktur
(2) die Einhängeteile (19a; 19b) der Ringsektoren
(1b) zumindest im Bereich der äußeren radialen
Enden (20a; 20b) der Einhängeteile (19a; 19b) um-
schließen.

4. AnordnungnacheinemderAnsprüche1bis 3,wobei
der Einhängeteil jedes Ringsektors in Form von sich
radial erstreckendenLaschen (9a;9b; 19a;19b; 29a;
29b) vorliegt.

5. Anordnung nach Anspruch 4, wobei die äußeren
radialen Enden (10a; 10b; 20a; 20b) der Laschen
der Ringsektoren nicht in Kontakt sind undwobei die
LaschenderRingsektorenzwischensichein inneres
Volumen (V) zur Belüftung für jeden der Ringsekto-
ren definieren.

6. AnordnungnacheinemderAnsprüche1bis 3,wobei
der Einhängeabschnitt jedes der Ringsektoren in
Form einer Knolle (9) vorliegt.

7. AnordnungnacheinemderAnsprüche1bis 6,wobei
dieRingsektoren einen imWesentlichenΩ-förmigen
oder im Wesentlichen n-förmigen Querschnitt ha-
ben.

8. Turbomaschine, umfassend eine Turbinenringan-
ordnung nach einem der Ansprüche 1 bis 7.

Claims

1. A turbine ring assembly comprising a plurality of ring
sectors (1b; 1c) made of ceramic matrix composite
material forming a turbine ring, and also a ring sup-
port structure (2), each ring sector (1b; 1c) having a
portion forminganannular base (5)withan inner face
(6) defining the inside space of the turbine ring and
an outer face (8) from which an attachment portion
(19a; 19b; 29a; 29b) of the ring sector to the ring
support structure extends, the ring support structure
(2) comprising two annular flanges (21a; 21b; 31a;
31b; 50) between which the attachment portion of
each ring sector is held, each of the annular flanges
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of the ring support structure presenting at least one
sloping portion(12a; 12b; 13a; 13b) bearing against
the attachment portions of the ring sectors, said
sloping portion, when observed in meridian section,
forming a non-zero angle relative to the radial direc-
tion (R) and relative to the axial direction (A),
characterized in that the attachment portions (19a;
19b; 29a; 29b) of the ring sectors (1b; 1c) are held to
the ring support structure (2) by axial portions (16a;
16b) each extending parallel to the axial direction,
these axial portions being formed by a plurality of
fitted elements engaged without clearance when
cold through the annular flanges.

2. An assembly according to claim 1, wherein the an-
nular flanges (11a; 11b) of the ring support structure
(2) grip theattachment portions (9) of the ring sectors
(1) over at least half of the length ℓof said attachment
portions (9).

3. An assembly according to claim 1 or 2, wherein the
annular flanges (21a; 21b) of the ring support struc-
ture (2) grip the attachment portions (19a; 19b) of the
ring sectors (1b) at least at the radially outer ends
(20a; 20b) of said attachment portions (19a; 19b).

4. An assembly according to any one of claims 1 to 3,
wherein the attachment portion of each ring sector is
in the form of tabs (9a; 9b; 19a; 19b; 29a; 29b)
extending radially.

5. An assembly according to claim 4, wherein the ra-
dially outer ends (10a; 10b; 20a; 20b) of the ring
sector tabs do not come into contact andwherein the
tabs of the ring sectors define between them an
internal ventilation volume (V) for each of the ring
sectors.

6. An assembly according to any one of claims 1 to 3,
wherein the attachment portion of each of the ring
sectors is in the from of a bulb (9).

7. An assembly according to any one of claims 1 to 6,
wherein the ring sectors are of a section that is
substantially Ω-shaped or substantially π-shaped.

8. A turbine engine including a turbine ring assembly
according to any one of claims 1 to 7.
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